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Introduction
▶ Réflexion sur un paradigme plus collaboratif

« Politiques du logement : sortir de la crise, changer de paradigmes »

▶ Un paradigme collaboratif, c’est-à-dire ?
Utilisation de l’ensemble des mécanismes de coordination disponible : le marché via les 
prix, la régulation via l’autorité, mais aussi la coopération via la confiance

▶ Un paradigme collaboratif, pourquoi ? 
Pour rencontrer les grands défis contemporains
Pour évoluer vers une société de confiance
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Pourcentage de personnes déclarant faire confiance aux autres

Source des données : World Value Survey et European Value Survey
Détails disponibles à l’adresse suivante : http://dx.doi.org/10.1787/888933405711 (consulté en janvier 2020)

« Pensez-vous qu'il est possible de faire confiance aux autres ou que l'on n'est jamais assez méfiant ? »
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Introduction
▶ Logement et territoire : des défis majeurs potentiellement 

antagonistes
Limiter l’artificialisation
Limiter les coûts fonciers du logement
Collectiviser la rente foncière : « land value capture »

▶ Quelles logiques coopératives pour quelles actions ?
Coopération entre politiques publiques
Coopération entre autorités et promoteurs
Coopération entre propriétaires



1. L’étalement urbain

2. Le retour de la rente foncière

3. Les contours du paradigme collaboratif

4. Conclusions
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- Le constat ancien des coûts de l’étalement
- Un étalement très développé en Wallonie

- Vers une bifurcation des politiques wallonnes ?

1. L’étalement urbain
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Le constat ancien des coûts de l’étalement

Source : B. Lefèvre, 2009, p. 3.

Newman P.W.G. & Kenworthy J.R., 1989,
Cities and automobile dependence: an 
international sourcebook, Gower.

Mise en avant du problème de la dépendance 
automobile et du mot d’ordre de la « ville compacte »

1990 1995
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2002 2013
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Standard d’habitat
(m2 urbanisé / hab.)
Pays-Bas : 196
Royaume-Uni : 212
Irlande : 257
Allemagne : 282
France : 348
Belgique : 495
- Flandre : 488
- Wallonie : 626

Un étalement très développé en Wallonie
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Source : CORINE Land Cover (2000)

Un étalement très développé en Wallonie



12
Source : CORINE Land Cover (2000)

Un étalement très développé en Wallonie
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Pour les sources : voir CPDT, 2018 , 
p. 105. Situation aux alentours de 
2015 

Surabondance de 
l’offre juridique 

potentielle vierge
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Vers une bifurcation des politiques wallonnes ?

« Réduire la consommation des terres non artificialisées à 
6 km²/an d’ici 2030, soit la moitié de la superficie 
consommée actuellement et tendre vers 0 km²/an à 
l’horizon 2050 » (SDT, page 99)
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Vers une bifurcation des politiques wallonnes ?
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- Le retour de la rente foncière dans l’économie : la 
hausse des coûts fonciers du logement

- La rente foncière dans la littérature et auprès des 
organisations internationales

2. Le défi du retour de la 
rente foncière
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La hausse des coûts fonciers du logement 
▶ D’où vient la valeur des logements ?

- des caractéristiques liées à la construction : surface habitable, qualité de la 
construction, âge de la construction…  Facteurs de production du travail et 
du capital

- des caractéristiques liées à la localisation du terrain-support : accessibilité, 
qualité physique et sociale du voisinage…  Facteur de production de la 
ressource naturelle qu’est le foncier

Valeurs 
foncières

Coûts de 
construction

Valeurs 
immobilières

Le logement est un 
bien combinatoire
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La hausse des coûts fonciers du logement 
▶ D’où vient la valeur des logements ?

- des caractéristiques liées à la construction : surface habitable, qualité de la 
construction, âge de la construction…  Facteurs de production du travail et 
du capital

- des caractéristiques liées à la localisation du terrain-support : accessibilité, 
qualité physique et sociale du voisinage…  Facteur de production de la 
ressource naturelle qu’est le foncier

▶ La rente foncière
- Les revenus liés aux valeurs foncières correspondent à une rente 

économique
- La rente foncière est un revenu illégitime puisque sa hauteur ne dépend pas 

du travail des acteurs privés (D. Ricardo, 1817)
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La hausse des coûts fonciers du logement 

Valeurs 
foncières

Coûts de 
construction

Valeurs 
immobilières

Valeurs 
foncières

Coûts de 
construction

Valeurs 
immobilières
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La hausse des coûts fonciers du logement 

Sources : ABEX et Statbel selon la nature du bien dans le plan cadastral

Évolution des indicateurs de l’immobilier résidentiel en Wallonie

Valeurs 
foncières

Coûts de 
construction

Valeurs 
foncières

Coûts de 
construction
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Les articles analysant la hausse des prix immobiliers à partir des dernières années du XXe siècle 
s’accordent pour dire qu’il y a eu une augmentation de la demande immobilière à laquelle l’offre n’a pas 
suffisamment répondu car le secteur de la construction est ’’inélastique’’. D’où un ajustement du 
marché par une augmentation du prix.
Dans la littérature économique, la faible réactivité de l’offre immobilière à une augmentation de la 
demande est expliquée par des politiques foncières restreignant la ressource (zonages fonciers 
malthusiens), par la rétention foncière de propriétaires de terrains, par le temps de construction des 
immeubles, ou par les réglementations du secteur du bâtiment (obtention des permis de construire et 
autres délais administratifs, contrôles, actions en justice).

En résumé, nous pouvons faire l’hypothèse que la forte baisse des taux d’intérêt au cours de la période, 
combinée à l’assouplissement des conditions d’accès au crédit immobilier ainsi qu’une certaine inertie 
de l’offre immobilière par le secteur de la construction, ont contribué à la flambée exceptionnelle des 
prix immobiliers observée en Wallonie, en Belgique et dans d’autres pays occidentaux au cours des deux 
dernières décennies. 

La hausse des coûts fonciers du logement 

Artige L. et Reginster A., 2017, « Deux décennies d’augmentation des prix immobiliers résidentiels en Wallonie (1995-2015) », 
Dynamiques régionales, n°5, p. 18.

Cavailhes J., 2018, « Les raisons du boom international des prix immobiliers (1996-2007) », La revue foncière, n°22, p. 15. 



24

y = -1,57x + 117,59
R² = 0,60

0

20

40

60

80

100

120

20 30 40 50 60 70 80

Taux de disponibilité  des zones d'habitat en 2008 (%)

Pr
ix

 d
es

te
rr

ai
ns

 à
 b

ât
ir 

po
ur

 le
s 

su
pe

rf
ic

ie
s 

in
fé

rie
ur

es
 à

 1
50

0 
m

2
(€

/m
2 )

 (m
oy

en
ne

 s
ur

 
le

s a
nn

ée
s 

19
98

, 1
99

9 
et

 2
00

0)

y = -0,23x + 33,76
R² = 0,15

0

5

10

15

20

25

30

35

40

30 35 40 45 50 55 60 65 70 75

Taux de disponibilité  des zones d'habitat en 1988 (%)

Pr
ix

 d
es

te
rr

ai
ns

 à
 b

ât
ir 

po
ur

 le
s 

su
pe

rf
ic

ie
s 

in
fé

rie
ur

es
 à

 1
50

0 
m

2
(€

/m
2 )

 (m
oy

en
ne

 s
ur

 
le

s a
nn

ée
s 

19
88

, 1
98

9 
et

 1
99

0)

Fin décennie 1980 : R2 = 15 % 
Les relations entre la disponibilité en zones d’habitat et les valeurs foncières

Fin décennie 2000 : R2 = 60 % 

Source : J.-M. Halleux et J. Strée, 2012.

Surabondance de 
l’offre juridique 

potentielle vierge
Effets de rareté pour 

l’offre effectiveVERSUS



25



26Source : https://statbel.fgov.be/fr/themes/construction-logement/indice-des-prix-des-logements (consulté en janvier 2020)

La hausse des coûts fonciers du logement 



27Source : P. Reusens et C. Warisse, 2018, p. 86.
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La rente foncière dans la littérature et auprès des 
organisations internationales

Source : T. Piketty, 2013, p. 189.
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« Land value capture »
Comment améliorer les 
techniques de captation 
de la rente foncière ?
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▶ La captation de la rente foncière : un enjeu global

Source : https://www.oecd.org/cfe/cities/land-value-capture.htm (consulté en janvier 2020)

La rente foncière dans la littérature et auprès des 
organisations internationales



32Source : https://www.oecd.org/cfe/cities/Flyer-Land-Value-Capture.pdf (consulté en janvier 2020)



33Source : https://www.oecd.org/cfe/cities/Flyer-Land-Value-Capture.pdf (consulté en janvier 2020)
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- La coopération entre politiques publiques
- La coopération entre autorités et promoteurs

- La coopération entre propriétaires

3. Les contours du 
paradigme collaboratif
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Adapté de : B. Needham, 2007, Dutch land use planning. Planning and managing land use in the Netherlands, the principles and 
the practice, Sdu Uitgevers, La Haye, p. 148.

La coopération entre les politiques de l’aménagement et 
du logement : les coordinations horizontale et verticale



37Source : CESE Wallonie, 2019, p. 65.

Source : Gouvernement wallon, 2019, p. 70.

Un observatoire foncier wallon 
sera mis sur pied au sein de 
l’IWEPS 

▶ La politique foncière : l’Arlésienne des politiques du logement et 
de l’aménagement

La coopération entre les politiques de l’aménagement et 
du logement : politique foncière et observation foncière

Constat du cercle vicieux 
de l’inaction

Soutien politique insuffisant
 Investissement insuffisant 

dans le personnel et dans 
le système d’information

 Pas de politique foncière 
active

 Peu de résultats
 Faible soutien politique
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La hausse des coûts fonciers du logement 

Sources : ABEX et Statbel selon la nature du bien dans le plan cadastral

Évolution des indicateurs de l’immobilier résidentiel en Wallonie Les données sur 
les terrains à bâtir 

ne sont plus 
publiées par 

Statbel depuis 
2014 !

Valeurs 
foncières

Coûts de 
construction

Valeurs 
foncières

Coûts de 
construction
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La coopération entre les politiques de l’aménagement 
et du logement : le transfert des droits à construire

Source : https://www.oecd.org/cfe/cities/Flyer-Land-Value-Capture.pdf (consulté en janvier 2020)
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▶ Permettrait d’éviter l’indemnisation liée au déclassement de ZH
• Création d’un marché pour transférer les droits à construire
• Démembrement du droit de propriété : le propriétaire est propriétaire de droits
• Transfert depuis des zones émettrices vers des zones réceptrices
• Zones émettrices : communes périphériques des bassins et sites périphériques des localités

Valeurs

Valeur agricole

Temps 1 
Zone 

émettrice

Temps 1 
Zone 

réceptrice

Plus-value 
d’urbanisation

Valeur agricole

Valeurs

Valeur agricole

Temps 2 
Zone 

émettrice

Temps 2 
Zone 

réceptrice

Valeur agricole

Valeur du 
transfert

Plus-value 
supplémentaire

La coopération entre les politiques de l’aménagement 
et du logement : le transfert des droits à construire
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Adapté de : B. Needham, 2007, Dutch land use planning. Planning and managing land use in the Netherlands, the principles and the practice, Sdu
Uitgevers, La Haye, p. 148.

La coopération entre les politiques de l’aménagement 
et du logement : l’aménagement stratégique
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La coopération entre les politiques de l’aménagement 
et du logement : l’aménagement stratégique
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La coopération entre autorités et promoteurs : les 
conditions et charges d’urbanisme

Source : https://www.oecd.org/cfe/cities/Flyer-Land-Value-Capture.pdf (consulté en janvier 2020)



Prévisibilité pour le promoteur 
dans sa négociation avec le 

propriétaire

44

▶ Conditions – Art. D.IV.53
Les conditions sont nécessaires soit à l'intégration du projet à l'environnement bâti et non bâti, soit à la 
faisabilité du projet, c'est-à-dire à sa mise en œuvre et à son exploitation.

▶ Charges – Art. D.IV.54
Outre les conditions nécessaires à la faisabilité ou à l'intégration du projet, l'autorité compétente peut 
subordonner la délivrance des permis aux charges qu'elle juge utile d'imposer au demandeur dans le 
respect du principe de proportionnalité.
Les charges d'urbanisme consistent en des actes ou travaux imposés au demandeur, à l'exclusion de toute 
contribution en numéraire, en vue de compenser l'impact que le projet fait peser sur la collectivité au 
niveau communal.

▶ Comment préparer cette politique ?
Détermination du montant optimal  Expertise sur les coûts et valeurs
Planification stratégique  Où et comment investir ?

La coopération entre autorités et promoteurs : les 
conditions et charges d’urbanisme



45

La coopération entre autorités et promoteurs : le 
zonage inclusif

Source : https://www.oecd.org/cfe/cities/Flyer-Land-Value-Capture.pdf (consulté en janvier 2020)



▶ Qu’est-ce que le zonage inclusif ?
- Mise à contribution des promoteurs visant à inclure une offre en logement « aidé » dans les projets de 

développement

▶ Un dispositif controversé
- Argument de la hausse des prix de marché par le secteur de la construction mais peut devenir la norme 

(Royaume-Uni) si la prévisibilité est suffisante (calcul à rebours)

▶ La diffusion du zonage inclusif
- 1971 Conté de Fairfax (Virginie) et ensuite diffusion ensemble des États-Unis
- Années 1990 : Royaume-Uni
- 1995 : Pays Basque   – 1997 : Madrid   – 2002 : Catalogne   – 2006 : France   – 2008 : GDL

▶ Et en Wallonie ? – Art. D.IV.54
Les charges sont supportées par le demandeur et couvrent la réalisation ou la rénovation de voiries, 
d'espaces verts publics, la réalisation ou la rénovation de constructions ou d'équipements publics ou 
communautaires en ce compris les conduites, canalisations et câbles divers enfouis, ainsi que toutes 
mesures favorables à l'environnement. 46

La coopération entre autorités et promoteurs : le 
zonage inclusif



La coopération entre propriétaires : le remembrement 
urbain

47Source : https://www.oecd.org/cfe/cities/Flyer-Land-Value-Capture.pdf (consulté en janvier 2020)



Le remembrement urbain (ou remembrement-
relotissement) a pour finalité de matérialiser un 
projet urbain. Il débute par le transfert à une 
structure de copropriété des droits de propriété 
relatifs aux terrains nécessaires à la réalisation du 
projet. Il revient ensuite à cette structure de 
copropriété de gérer le développement du périmètre. 
Ce développement conduit à une réorganisation du 
maillage cadastral ainsi qu’à la délimitation de 
nouveaux espaces publics. Cette restructuration 
permet une nouvelle organisation plus optimale des 
parcelles et des affectations. 

Source : H.E. Shimy, 2012, p. 5.

▶ Comment mener cette politique ?
Les périmètres doivent être identifiés par les autorités (aménagement stratégique)
Transfert des droits équitables par une connaissance fine des valeurs
Les structures de copropriété doivent être encadrées et soutenues 48

La coopération entre propriétaires : le remembrement 
urbain



▶ La notion d’habitat groupé : deux dimensions à distinguer
- Auto-promotion collaborative et participative
- Partage de certains espaces et équipements

▶ Un potentiel non valorisé
« Vous vous voyez construire ou rénover un immeuble avec d'autres habitants ou construire ou 
rénover seul votre logement ? »  Potentiel de ± 5% (P. Dethier, 2019)

▶ Comment soutenir l’auto-promotion collective ?
Zonage spécifique, offre en terrains (CLT)
Les structures de copropriété doivent être encadrées et soutenues

49

La coopération entre propriétaires : l’auto-promotion
collaborative
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Conclusions
▶ Trois défis potentiellement antagonistes à concilier

- Limiter l’artificialisation
- Limiter les coûts fonciers du logement
- Améliorer les techniques de captation de la rente foncière

▶ Les pistes d’un paradigme collaboratif
- Coopérations  entre politiques publiques
- Coopérations  entre les autorités publiques et les promoteurs
- Coopérations entre les propriétaires

▶ Politique foncière : constat du retard de la Wallonie
- Bifurcations dans les orientations politiques en faveur de la ville (« Stop béton », PDU) ?
- Bifurcation en faveur d’une politique foncière active ?
- Grands besoins en données et en technicité : comment améliorer les formations en urbanisme ?

▶ Pistes de réflexions et d’intervention potentielle du Pôle Logement
- Intervention auprès de Statbel sur la disparition des publications sur les prix fonciers
- Intervention auprès du gouvernement pour activer la mise en place de l’observatoire foncier régional
- Réflexions sur les conditions de la mise en œuvre opérationnelle des outils collaboratifs : transfert des droits à 

construire, zonage inclusif, remembrement urbain, auto-promotion collaborative…
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